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élèves
Question écrite n° 8933

Texte de la question

M. Henri Jibrayel attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la mise en place du fichier «
base-élève ». En effet, la généralisation de ce système de recensement des élèves scolarisés inquiète fortement
les associations de défense des droits de l'homme. S'il apparaît légitime qu'un outil de gestion informatique
mentionne les noms, prénoms, lieu de naissance, adresse, filiation, adresse et classe suivie, les associations
souhaitent dénoncer au nom du droit d'un enfant à la scolarité, l'inscription de la nationalité, la date d'entrée sur
le territoire, la langue d'origine, et tout ce qui relève du secret professionnel comme le suivi psychologique, aides
spécialisées, vie périscolaire. En effet, le système informatique préconisé ne garantit aucune confidentialité. La
possibilité de croisement des fichiers et de piratage des informations risque de transformer cet outil en une
atteinte grave aux libertés individuelles. Il lui demande donc d'indiquer s'il entend généraliser à la rentrée 2007
ce fichier « base-élève » tel qu'il est aujourd'hui expérimenté.

Texte de la réponse

L'application informatique « Base élèves 1er degré » a été réalisée par le ministère de l'éducation nationale,
dans le cadre de son schéma stratégique des systèmes d'information ; elle est expérimentée depuis décembre
2004 dans les académies. Elle vise les objectifs suivants : faciliter le travail administratif des directeurs d'école,
en relation avec les mairies, notamment pour les inscriptions scolaires et le suivi des effectifs d'élèves, aider les
acteurs locaux (écoles, mairies, inspections de circonscription, inspections académiques) à partager les mêmes
informations en temps réel, suivre et analyser les parcours scolaires, homogénéiser et fiabiliser les calculs
d'effectifs d'élèves pour les constats de rentrée et les prévisions pour la rentrée suivante : alimenter les
statistiques académiques et nationales et les indicateurs du programme Enseignement scolaire let degré de la
LOLF. Déclarée à la CNIL depuis le début de l'expérimentation (décembre 2004), cette application est similaire à
celle déjà utilisée par l'ensemble des établissements scolaires du second degré depuis le début des années
1990. L'accès aux données nominatives demeure réservé aux seuls acteurs locaux, cités ci-dessus, dans le
cadre de leurs compétences respectives (exemples : une mairie ne peut consulter que les données
administratives liées à l'inscription scolaire des écoles de la commune ; un directeur d'école n'accède qu'aux
données de sa propre école). Concernant les données relatives à la nationalité, inutilement inquiétantes et d'un
usage purement statistique, le ministre a décidé de les supprimer. Les rectorats et l'administration centrale du
ministère ne disposent que de données statistiques anonymées. Aucune interconnexion avec des fichiers
d'autres administrations publiques ayant d'autres finalités n'est autorisée. Quant à la sécurisation de
l'application, suite à un incident résultant d'une usurpation d'identité, la fréquence des modifications des mots de
passe des utilisateurs a été accrue et un mode de sécurisation des accès comparable à ceux existant dans le
secteur bancaire va être mis en place.
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